
 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
CIRCULATION & STATIONNEMENT 
CÉRÉMONIE DU 8 MAI 
 
 
 
En raison de l’organisation de la cérémonie de célébration du 80ème anniversaire de la 
victoire du 8 mai 1945, 
 

• Le stationnement des véhicules sera interdit, 
o Sur la totalité des parking de-Gaulle gratuit et payant, y compris la partie située à 

l’arrière du monument aux morts, 
▪ Du mercredi 7 mai 2025 à 18h au jeudi 8 mai 2025 à 18h.  

• Le stationnement des véhicules sera interdit, 
o Sur le boulevard Gambetta (places de stationnement situées entre l’avenue 

Mendès-France et la rue Etienne-Brives), 
▪ Du mercredi 7 mai 2025 à 19h au jeudi 8 mai 2025 à 18h.  

• La circulation des véhicules sera interdite, 
o Sur le boulevard Gambetta (entre l’avenue Mendès-France et la rue Etienne-

Brives), 
▪ Le jeudi 8 mai 2025 de 13h à 17h. 

• La circulation des véhicules sera autorisée, 
o Rue du Château-du-Roi, 

▪ Le jeudi 8 mai 2025 de 13h à 17h. 

• La circulation des véhicules sera mise à contre-sens, 
o Rue des Carmes (de la rue Victor-Hugo à la place Imbert), 

▪ Le jeudi 8 mai 2025 de 13h à 17h. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Contact presse 
Direction de la Communication Ville / Grand Cahors : 05 65 20 87 20 
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